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droits dans la dite Commune, et que la fui-dite Pétition foit rejettée par
cette Chambre,

Sur motion de Mr. Yosng, fecondé par Mr. Cutbbert,

ORDONNE', que la dite Requête refte fur la table pour la confidér.
ton des Membres.

Sur motion de Mr. Berthelot, fecond par Mr, Menate

RU'soLU, qu'une humble adreffe foit préfentée à Ibn Excellence le
Lieutenant Gouverneur, pour qu'il lui plaife d'ordonner une
avance de cent livres couraat, à compte, entre les mains du
Greffier de cette Chambre, pour défrayer les gages du Mefiager
et des Portiers et autres contingeâits de cette Chambre durant
la préfente Seflion; et que cette fomme foit chargée fur les
fonds déjà pourvus à cet effet.

QPDoNst', que Meflieurs Berthelot, Mnut, Allfo , Auldjo, Durnai et
Taché préfentent la dite Adre&e à Son Excellence le Lieu.
tenant Gouverneur.

Sur motion de Mr. Loes, fecondé par Mr. Berthelot,

RESOLu, que la conSdération de la motion faite par Mr. Yoang, Mardi
dernier, pour une initrudion au Comité, appointé à l'effet de
préparer et apporter un Bill pour la nomination des Officiers
rapporteurs, et regler l'éledion des Membres de l'A femblée,
foit remite à Mercredi prochain.

Reçu un Meffage du Confeil Légifiatif par l'Honorable Sit George
Pownall :

Confeil Lgeiatif, Vendr#di, 21xe Mars, iSoo.

OaDoWNE', que l' onorable Sir George PowvaIl fe rende à l'Affemblée,
et l'informe que le Coafcil Légilatif a pafié le Bi//, intitulé,
a Ade qui continue encore, pour un tems limité, un Ade
« pafie dans la trente fixième année du regne de Sa Majefté,

1 « intitulé*


